














TITRE Vn

DISPOSITIONS FINALES

Article 31

Les personnels du musee, et tout particulierement ceux d’accuei l et de surveillance, sont charges de faire
appliquer le present regiement.

Article 32

Le present regiement emporte abrogation du precedent. Il est porte a la connaissance du public par voie
affichage et pour tout autre moyen.

Article 33

Le directeur du Musee national Eugene Delacroix est responsable de 1 ’ application du present regiement.

A Paris, le 7*5

Laurence des Cars
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